
Arrêté n° MAR2023-0040

Direction Déléguée Planification Environnement et Appui aux Territoires (PDU)
Service Planification (PDU)

Extrait du registre des 
Arrêtés de Montpellier
Méditerranée Métropole

Arrêté portant mise à jour des Plans
Locaux d'Urbanisme (PLU) des communes
de Juvignac et de Saint-Georges-d'Orques

Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-9 et L.5211-10 ;

- VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.151-2, L.153-8, L.332-11-3, L.332-11-4,
R.153-18 et les articles R.123-13 et R.123-14 dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 ;

- VU le Décret 2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au journal officiel de 26 décembre 2014
portant  création  de  la  Métropole  Montpellier  Méditerranée  Métropole  par  transformation  de  la
Communauté d’Agglomération de Montpellier ; 

- VU la délibération relative à l’élection de Monsieur Michaël DELAFOSSE en qualité de Président
;

-  VU la  délibération  relative  à  l’élection  de  Madame Coralie  MANTION en  qualité  de  Vice-
Présidente ;

- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Coralie MANTION dans les domaines de
l’Aménagement durable du territoire, l’Urbanisme et la Maîtrise foncière ;

- VU le PLU de la commune de Juvignac approuvé le 11 juillet 2012, modifié le 17 juin 2013, mis à
jour le 19 juin 2014, mis à jour le 14 août 2015, modifié le 14 décembre 2016, mis à jour le 24 mars
2017, mis à jour le 28 juin 2017, mis à jour le 07 juillet 2017, modifié le 27 septembre 2017, mis à
jour  le  10  juillet  2018,  mis  à  jour  le  16  novembre  2020,  mis  à  jour  le  17  mai  2021,  mis  en
compatibilité le 02 septembre 2021, modifié le 30 mars 2023 ;

- VU le PLU de la commune de Saint-Georges-d’Orques approuvé le 03 décembre 2007, mis à jour
le 07 février 2008, mis à jour le 14 mars 2008, modifié le 10 mars 2010, modifié le 29 septembre
2010, modifié le 12 septembre 2011, modifié le 05 décembre 2011, révisé le 25 juin 2012, modifié
le  29  novembre  2012,  modifié  le  13  février  2013,  modifié  le  13  février  2013,  modifié  le  11
décembre 2013, révisé le 11 décembre 2013, modifié le 17 décembre 2014, modifié le 24 novembre
2016, mis à jour le 24 mars 2017, mis à jour le 31 juillet 2017, modifié le 27 septembre 2017, mis à
jour le 30 juillet 2018, mis à jour le 03 septembre 2018, mis à jour le 17 mai 2021, mis à jour le 02
février 2023 ;
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- VU la délibération n°13904 du Conseil de Métropole en date du 30 juin 2016 créant une Zone
d’Aménagement Différé (ZAD) sur le secteur « Naussargues – Bel Air » ;

- VU la ZAD « Naussargues-Bel Air » n’ayant pas été renouvelée ;

ARRETE

ARTICLE 1     : Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)  des  communes de  Juvignac et  de  Saint-
Georges-d’Orques sont mis à jour pour reporter en annexe la suppression de la ZAD « Naussargues
– Bel Air ».

ARTICLE 2     : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public en mairie de Juvignac (997 les
Allées  de  l’Europe  –  34990 JUVIGNAC),  en  mairie  de  Saint-Georges-d’Orques  (4  avenue  de
Montpellier  -  34680  SAINT-GEORGES-D’ORQUES)  ainsi  qu’au  siège  de  Montpellier
Méditerranée Métropole à la Direction Projet et Planification Territoriale (50, place Zeus 34961
MONTPELLIER), aux jours et heures d’ouverture habituels.

ARTICLE 3     : Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois au siège de Montpellier
Méditerranée Métropole ainsi qu’en mairie de Juvignac et en mairie de Saint-Georges-d’Orques. 

ARTICLE 4     : Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Préfet de l’Hérault.

ARTICLE 5     : Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole, Madame la Directrice
Générale des Services de la commune de Juvignac et Madame la Directrice Générale des Services
de la commune de Saint-Georges-d’Orques sont respectivement chargés de l’exécution du présent
arrêté.

Montpellier, le 17 août 2023

Madame la Vice-Présidente 

Signé.

Coralie MANTION

Publiée le : 21/08/23
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur
034-243400017-20230101-240268-AR-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi Préfecture : 18/08/23 
Réception en Préfecture : 18/08/23 
Notifié le : 01/10/23 

Liste des annexes transmises en préfecture:
- D13904.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Arrêté n° MAR2020-0363

Direction Projet et Planification Territoriale
Service urbanisme

Extrait du registre des 
Arrêtés de Montpellier
Méditerranée Métropole

Arrêté portant mise à jour du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) de Juvignac

Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-9 et L. 5211-10
;

- VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.151-2, L.153-8, L.332-11-3, L.332-11-4,
R.153-18 et les articles R.123-13 et R.123-14 dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 ;

- VU le Décret 2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au journal officiel de 26 décembre 2014
portant  création  de  la  Métropole  Montpellier  Méditerranée  Métropole  par  transformation  de  la
Communauté d’Agglomération de Montpellier ; 

-  VU la  délibération n°M2020-94 en date  du 15 juillet  2020 relative  à  l’élection de Monsieur
Michaël DELAFOSSE en qualité de Président ;

- VU la délibération n°M2020-96 en date du 15 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Coralie
MANTION en qualité de Vice- Présidente ;

- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Coralie MANTION dans les domaines de
l’Aménagement durable du territoire, l’Urbanisme et la Maîtrise foncière ;

- VU le PLU de la Commune de Juvignac approuvé le 11 juillet 2012, modifié le 17 juin 2013, mis
à jour le 19 juin 2014, mis à jour le 14 août 2015, modifié le 14 décembre 2016, mis à jour le 24
mars 2017, mis à jour le 28 juin 2017, mis à jour le 07 juillet 2017, modifié le 27 septembre 2017,
mis à jour le 10 juillet 2018 ;

-  VU  la  délibération  n°M2018-441  du  Conseil  de  Métropole  en  date  du  20  septembre  2018
autorisant  la  signature  d’une  convention  de  Projet  Urbain  Partenarial  (PUP)  entre  Montpellier
Méditerranée Métropole et la Société Bacotec  pour une opération d’aménagement concernant les
parcelles BX 18, 19, 47, 49, 306 et 459 situées sur le territoire de la Commune de Juvignac ;
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- VU  le périmètre de PUP annexé à la convention signée le 08 octobre 2018 entre Montpellier
Méditerranée Métropole et la Société Bacotec ;

ARRETE

ARTICLE 1     : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Juvignac est mis à jour afin
de reporter en annexe le périmètre du Projet Urbain Partenarial (PUP) susvisé.

ARTICLE 2     : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public en mairie de Juvignac (997 les
Allées de l’Europe – 34990 JUVIGNAC) ainsi qu’au siège de Montpellier Méditerranée Métropole
à la Direction Projet et Planification Territoriale (50, place Zeus 34961 MONTPELLIER), aux jours
et heures d’ouverture habituels.

ARTICLE 3     : Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois au siège de Montpellier
Méditerranée Métropole ainsi qu’en mairie de Juvignac. 

ARTICLE 4     : Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Préfet de l’Hérault.

ARTICLE 5     : Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole et Madame la Directrice
Générale des Services de la Commune de Juvignac sont respectivement chargés de l’exécution du
présent arrêté.

Montpellier, le 16 nov. 2020

Madame la Vice-Présidente 

Signé.

Coralie MANTION

Publiée le : 16/11/20
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur
034-243400017-20200702-146508-AR-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi Préfecture : 16/11/20 
Réception en Préfecture : 16/11/20 
Notifié le : 

Liste des annexes transmises en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Arrêté n° MAR2018-0163

Direction Projet et Planification Territoriale
Service urbanisme

Extrait du registre des 
Arrêtés de Montpellier
Méditerranée Métropole

Arrêté portant mise à jour du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) de la Commune de

Juvignac

Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-9 et L. 5211-
10.

- VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.151-2, L.153-8, L.332-11-3, L.332-11-4,
R.153-18 et les articles R.123-13 et R.123-14 dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 ;

- VU le décret 2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au journal officiel de 26 décembre 2014
portant  création,  à  compter  du  1er janvier  2015,  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  par
transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier ; 

- VU le PLU de la Commune de Juvignac approuvé le 11 juillet 2012, modifié le 17 juin 2013, mis
à jour le 19 juin 2014, mis à jour le 14 août 2015, modifié le 14 décembre 2016, mis à jour le 24
mars 2017, mis à jour le 28 juin 2017, mis à jour le 07 juillet 2017, modifié le 27 septembre 2017;

-  VU  la délibération n°12196 du 15 avril 2014 relative à l’élection de M. Philippe SAUREL en
qualité de Président ;

- VU la délibération n°12200 du 22 avril 2017 relative à l’élection de Mme Chantal MARION en
qualité de Vice-Présidente ;

- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Mme Chantal MARION dans les domaines de Déve-
loppement économique enseignement supérieur et recherche, innovation, French Tech artisanat, Pla-
nification urbaine (SCoT, PLUi) ;

- VU la délibération n°13257 du Conseil de Métropole en date du 30 septembre 2015 approuvant la
délimitation d’un périmètre de Projet Urbain Partenarial (PUP) sur le secteur « Carrière de l’Ort »
(parcelles BV15, BV12 et BV03 en partie) et les modalités de partage des coûts des équipements
mis à la charge des constructeurs intervenant dans ce périmètre ;

- VU  la convention signée le 02 décembre 2015 entre Montpellier Méditerranée Métropole et la
SCCV « DOMAINE DE BELROSE » pour une opération sur la parcelle BV12 ;

Page 1 sur 3 



Arrêté n° MAR2018-0163

- VU la convention signée le 26 janvier 2016 entre Montpellier Méditerranée Métropole et la SARL
« KALITHYS » pour une opération sur la parcelle BV15 ;

- VU la délibération n°14963 du Conseil de Métropole en date du 02 novembre 2017 autorisant la
signature d’avenants aux conventions de PUP signées  le 02 décembre 2015 avec la SCCV « DO-
MAINE DE BELROSE » et le 26 janvier 2016 avec la SARL « KALITHYS » ;

- VU l’avenant à la convention PUP sur le secteur « Carrière de l’Ort » pour une opération sur la
parcelle BV12, signé le 19 mars 2018 entre Montpellier Méditerranée Métropole et la SCCV « DO-
MAINE DE BELROSE » ;

- VU l’avenant à la convention PUP sur le secteur « Carrière de l’Ort » pour une opération sur la
parcelle BV15, signé le 19 mars 2018 entre Montpellier Méditerranée Métropole et la SCCV « LES
BAINS » ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Juvignac est mis à jour pour
reporter en annexe les avenants des Projets Urbains Partenariaux (PUP) susvisés concernant les
parcelles BV12 et BV15 sur le secteur « Carrière de l’Ort ».

ARTICLE 2     : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public au service urbanisme de la
mairie de Juvignac (997 les Allées de l'Europe - 34990 Juvignac) ainsi qu’au siège de Montpellier
Méditerranée Métropole à la Direction Projet et Planification Territoriale (50, place Zeus - 34961
Montpellier), aux jours et heures d’ouverture habituels.

ARTICLE 3     : Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois au siège de Montpellier
Méditerranée Métropole ainsi qu’en mairie de Juvignac. 

ARTICLE 4     : Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Préfet de l’Hérault.

ARTICLE 5     : Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole et Madame la Directrice
Générale des Services de la Commune de Juvignac sont respectivement chargés de l’exécution du
présent arrêté.

Montpellier, le 10 juil. 2018

Signé. 
Madame la Vice-Présidente déléguée
Chantal MARION

Publiée le : 10/07/18
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur
034-243400017-20180101-45130-AR 
Acte Certifié exécutoire
Envoi Préfecture : 10/07/18 
Réception en Préfecture : 10/07/18 
Notifié le : 
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Délibération n° 14862

14862-1
 

 
 
 
 
 
 
 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2017
 

*****
Extrait du Registre des Délibérations

 
 
L'An deux mille dix-sept et le vingt-sept septembre, les membres du Conseil de Métropole,
légalement convoqués, se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, sis 50, Place Zeus à
Montpellier, sous la présidence de M. Philippe SAUREL.
 
Nombre de membres en exercice : 92
Etaient présents :
M. F. ABERT, Mme L. ACQUIER, M. J.-M. ALAUZET, M. J.-F. AUDRIN, M. G. BALAZUN,
M. G. BARRAL, Mme V. BARTHAS-ORSAL, Mme M. BODKIN, M. P. BONNAL, Mme S.
BOUALLAGA, M. D. BOUMAAZ, M. T. BREYSSE, Mme A. BRISSAUD, Mme R. BUONO,
Mme M. CASSAR, M. G. CASTRE, Mme C. CLARAC, M. C. COUR, M. J.-L. COUSQUER,
Mme P. DANAN, Mme C. DARDE, M. H. DE VERBIZIER, Mme A. DESTAILLATS, M. T.
DEWINTRE, M. J.-M. DI RUGGIERO, Mme C. DONADA, Mme M. DRAY-FITOUSSI, M.
P. DUDIEUZERE, M. A. EL KANDOUSSI, M. J.-N. FOURCADE, Mme M. FOURCADE,
M. M. FRAYSSE, Mme J. FRÊCHE, Mme J. GALABRUN-BOULBES, M. J.-P. GRAND,
Mme I. GUIRAUD, Mme C. HART, Mme C. JABADO, Mme S. JANNIN, M. L. JAOUL,
Mme S. KERANGUEVEN, M. P. KRZYZANSKI, M. A. LARUE, M. M. LEVITA, Mme
C. LÉVY-RAMEAU, Mme A. LLEDO, Mme E. LLORET, M. J.-M. LUSSERT, M. M.
MAJDOUL, M. J. MALEK, Mme C. MARION, Mme I. MARSALA, M. H. MARTIN, M. J.-L.
MEISSONNIER, M. C. MEUNIER, Mme B. MICHEL, Mme P. MIRALLES, M. J.-P. MOURE,
M. A. MOYNIER, Mme C. NAVARRE, M. G. PASTOR, M. Y. PELLET, M. E. PENSO, Mme
V. PEREZ, M. E. PETIT, M. T. QUILES, M. J. RAYMOND , M. R. REVOL, M. J.-P. RICO, M.
H. ROUILLEAULT, Mme B. ROUSSEL-GALIANA, Mme M-H. SANTARELLI, M. Philippe
SAUREL, M. J.-L. SAVY, M. N. SEGURA, M. S. TORTORICI, Mme I. TOUZARD, M. B.
TRAVIER, M. J. VERA, Mme A. YAGUE, M. R. YOUSSOUS, Mme P. PERVENT suppléant
de M. R. CAIZERGUES.
Pouvoir(s):
M. R. CALVAT à M. E. PENSO, M. R. COTTE à M. M. LEVITA, Mme T. DASYLVA à M. A. EL
KANDOUSSI, Mme V. DEMON à Mme V. PEREZ, Mme I. GIANIEL à M. C. MEUNIER, Mme
R. ILLAIRE à Mme M. FOURCADE, Mme M.-C. PANOS à M. P. BONNAL, M. E. PASTOR
à Mme C. DONADA.
Excusé(es):
M. G. LANNELONGUE
Absent(es):
M. J. DOMERGUE
 



Délibération n° 14862

14862-2
 

 
DÉVELOPPEMENT ET AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE – COMMUNE
DE JUVIGNAC - MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME -
APPROBATION
 
M. Philippe SAUREL, Président de Montpellier Méditerranée Métropole, rapporte :
 
A la demande de la Commune de Juvignac, Monsieur le Président de la Métropole a engagé, par
arrêté n°A 2017-89 en date du 10 mai 2017, la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de la
Commune de Juvignac, considérant la nécessité de procéder à des modifications d’ordre rédactionnel
et graphique du PLU (Plan Local d’Urbanisme), afin de permettre notamment la réalisation d’un
programme de logements locatifs sociaux et d’un équipement d’intérêt collectif sur le secteur dit
« Carrières de l’Hort ».
L’objet de cette modification simplifiée est ainsi de permettre l’implantation sur le territoire de la
Commune de Juvignac d’environ 40 logements locatifs sociaux et d’une crèche privée de 28 berceaux
environ.
 
L’évolution du PLU consiste, en application de l’article L.153-41 du Code de l’urbanisme, à étendre à
l’assiette du projet, un zonage proche en 1AU2 (zone d’urbanisation future à vocation d’habitat), à la
place des règles actuelles, à vocation de développement économique ne permettant pas la réalisation
du programme envisagé.
 
Conformément à l’article L 143-45 du Code de l’urbanisme, les modalités de mise à disposition du
dossier au public ont été précisées par délibération du Conseil de Métropole en date du 17 mai 2017
et portées à la connaissance du public le 16 juin 2017, soit plus de 8 jours avant le début de la mise à
disposition, par publication dans un journal diffusé dans le département, par publication sur les sites
internet de la Commune et de la Métropole, par affichage en Mairie ainsi qu’au siège de la Métropole.
 
Par délibération en date du 29 mai 2017, conformément à la charte de gouvernance du PLU, le
Conseil Municipal de la Commune de Juvignac a émis un avis favorable sur le projet de modification,
préalablement à sa notification par Montpellier Méditerranée Métropole aux personnes publiques
associées.
 
La notification du projet aux personnes associées s’est faite par courrier du 7  juin 2017. La Chambre
du Commerce et de l’Industrie (CCI) de l’Hérault a répondu par courrier du 7 juillet 2017 en faisant
état d’observations favorables au développement de la Commune et ne formulant pas de remarques
particulières. La Préfecture de l’Hérault par courrier du 20 juillet 2017 a fait connaître une lettre
d’observations. Celles-ci invitent à veiller à la qualité du projet tant dans son aspect architectural que
son insertion au regard des nuisances sonores, des déplacements, et du contexte urbain.
 
Un travail sera mené sur l’insertion urbaine du projet et ce dans le cadre du traitement de l’entrée de
ville de la Commune et donc la requalification urbaine de ce secteur.
 
Les services de l’Etat rappellent que le classement sonore des voies a été modifié par arrêté préfectoral
du 21 mai 2014. La RN109 est classée en catégorie 2 : une bande de bruit de 250 mètres de part et
d’autre de l’axe de la voie doit être matérialisée sur le plan de l’annexe « bruit » et non une bande de
100 mètres telles qu’elle figure actuellement. Aussi la notice du projet de modification a été adaptée
pour tenir compte de ces éléments.
La Commune travaille parallèlement avec le porteur de projet afin que les nuisances sonores soient
prises en compte avec des dispositions adaptées.
 



Délibération n° 14862

14862-3
 

De plus, les services de l’Etat s’interrogent sur la qualité de la desserte en transports collectifs, en
particulier au regard du projet envisagé qui devrait comporter une part de logements sociaux pour
personnes en situation de handicap.
Actuellement, le quartier est actuellement desservi par le réseau de bus. A plus long terme, et ce
dans le cadre du PDU (Plan de Déplacement Urbain) en vigueur (2010-2020), du projet de SCoT en
cours de révision, un projet d’extension de la ligne de tramway est envisagé, avec un pôle d’échange
multimodal dans un environnement géographique proche du projet. Ces différents aménagements
permettront de répondre aux enjeux d’accessibilité et de desserte de ce quartier, situé au sein d’une
porte métropolitaine en interface avec les territoires voisins.
De plus, s’agissant du transport des personnes en situation de handicap, un arrêt de bus adapté est
situé à proximité. Un dispositif est développé à l’échelle de la Métropole avec un service de transport
pour personnes en handicap sur réservation proposé par le GIHP (Groupement pour l’Insertion des
personnes Handicapées).
 
Aucune observation n’a été consignée dans les registres destinés à revoir les observations, suggestions
et remarques du public et mis à la disposition du public en Mairie de Juvignac et au siège de
Montpellier Méditerranée Métropole du 26 juin 2017 au 26 juillet 2017.
 
A la suie des aux observations émises par la Préfecture, il y a lieu d’apporter une modification mineure
du dossier soumis à approbation pour la bonne prise en compte des zones de nuisances sonores.
 
 
 En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Juvignac,
- autoriser Monsieur Le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tous documents
relatifs à cette affaire.
 
À l’issue d’un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité.
 
Certifié Exécutoire
Publié le : 02/10/2017
Déposé En Préfecture
Le : 02/10/17
Numéro de l’acte :
034-243400017-20170927-lmc1149016-
DE-1-1

  
Fait à Montpellier, le  02/10/2017
Pour extrait certifié conforme à
l’original.
Le Président,
 

SIGNÉ
 
M. Philippe SAUREL.
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LE PRESIDENT DE MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE 
 
Arrêté portant mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Juvignac

 
- VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.151-2, L.153-8, L.332-11-3, L332-11-4,
R.151-51, R.151-52,  R.153-18 ;
 
- VU le PLU de la commune de Juvignac approuvé le 11 juillet 2012, modifié le 17 juin 2013,
mis à jour le 19 juin 2014, mis à jour le 14 août 2015, modifié le 14 décembre 2016, mis à jour
le 24 mars 2017 ;
 
- VU la délibération n°12200 du 22 avril 2014 relative à l’élection de Madame Stéphanie JANNIN
en qualité de Vice-Présidente ;
 
- VU le Décret 2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au journal officiel de 26 décembre 2014
portant création de la Métropole Montpellier Méditerranée Métropole par transformation de la
Communauté d’Agglomération de Montpellier ;
 
- VU l’arrêté portant délégation de fonction à Madame Stéphanie JANNIN dans les domaines du
Développement et de l’Aménagement Durable du Territoire, de l’Habitat et de l’Espace Public en
qualité de Vice-Présidente Déléguée ;
 
- VU la délibération n°13257 du Conseil de Métropole en date du 30 septembre 2015 approuvant
la délimitation d’un périmètre de Projet Urbain Partenarial (PUP) sur le secteur « Carrière de
l’Ort » (parcelles BV15, BV12 et BV03 en partie) et les modalités de partage des coûts des
équipements mis à la charge des constructeurs intervenant dans ce périmètre ;
 
- VU la convention signée le 02 décembre 2015 entre Montpellier Méditerranée Métropole et la
SCCV « DOMAINE DE BELROSE » pour une opération sur la parcelle BV12 ;
 
- VU la convention signée le 26 janvier 2016 entre Montpellier Méditerranée Métropole et la SARL
« KALITHYS » pour une opération sur la parcelle BV15 ;
 
- VU la délibération n°13906 du Conseil de Métropole en date du 30 juin 2016 autorisant la
signature d’une convention PUP entre Montpellier Méditerranée Métropole et la SCCV « IMMO
LA BERGERIE » pour une opération située sur le secteur « la Bergerie » ;
 
- VU le périmètre de PUP « La Bergerie » annexé à la convention signée le 06 septembre 2016
entre Montpellier Méditerranée Métropole et la SCCV « IMMO LA BERGERIE » ;
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Juvignac est mis à jour pour
reporter en annexe les périmètres de PUP susvisés.



Arrêté n°A2017-116
 

Page 2 sur 2
 

 
ARTICLE 2 : Le PLU mis à jour est tenu à la disposition du public au service urbanisme de
la mairie de Juvignac (997 les Allées de l'Europe - 34990 JUVIGNAC) ainsi qu’au siège de
Montpellier Méditerranée Métropole à la Direction de l’Urbanisme et de l’Habitat (50, place Zeus
34961 MONTPELLIER), aux jours et heures d’ouverture habituels.
 
ARTICLE 3 : Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois au siège de Montpellier
Méditerranée Métropole ainsi qu’en mairie de Juvignac.
 
ARTICLE 4 : Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Préfet de l’Hérault.
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole et Madame la Directrice
Générale des Services de la Commune de Juvignac sont respectivement chargés de l’exécution du
présent arrêté.
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Transmis en
Préfecture le 28/06/17  

Affiché le 28/06/2017
 

Notifié le   

Fait à Montpellier, le 28/06/2017
M. Philippe SAUREL
 

 SIGNÉ
 
 
 Président de Montpellier Méditerranée
 Métropole 

Identifiant 034-243400017-20170628-
lmc1143436-AR-1-1

 
 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
 


